
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 1er DÉCEMBRE 2022

L'an deux mille vingt deux et le premier du mois de décembre, à dix-sept heures, le bureau du conseil d'administration,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans les locaux de l'État-Major du SDIS, 15, rue de
Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT. 

Présents: Membres à voix délibérative :
MM. Michel BENOIT, Christophe TESTAS, Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT.

Participent à la séance :
Colonel Eric VIAL, directeur départemental adjoint.
Lieutenant-colonel Philippe CNOCQUART, sous-directeur pilotage et stratégie.

Secrétaire : 
Colonel Eric VIAL, directeur départemental adjoint.

Absents excusés : 
Colonel Christophe DULAUD, directeur départemental.
Mme Eva GERAUD.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 5 / présents : 4 / votants : 4.
Date de la convocation : 25 novembre 2022.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

RAPPORT N°065/BUR-12/2022

OBJET : Convention interdépartementale d’assistance mutuelle SDIS 81 / SDIS 82

Sur  la  base  des  dispositions  de  l'article  R1424-47  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  une  convention
interdépartementale d'assistance mutuelle doit être conclue entre les SDIS limitrophes, lorsque l’un assure la distribution
des secours en premier appel sur le territoire de l’autre. Elle complète alors les dispositions prévues par les règlements
opérationnels de chaque SDIS.

S’il n’existe pas de convention avec le SDIS 11 (aucune commune ne faisant l’objet d’un partage dans la distribution des
secours),  le  SDIS  du  Tarn  a  conclu  une  convention  de  ce  type  avec  les  SDIS  31,  34  et  12.  Il  restait  encore  à
conventionner avec le SDIS 82. 

Après plusieurs échanges, un projet de convention a été établi (voir en annexe). Il comporte : 
• des  dispositions  similaires  aux  autres  conventions  opérationnelles  existantes :  modalités  d’engagement

réciproque des moyens et seuil à partir duquel l’engagement nécessite un ordre du Centre Opérationnel de Zone
de défense ;

• la  confirmation  de  la  liste  des  communes  tarnaises  couvertes  par  des  moyens  du  Tarn-et-Garonne,  sans
changement par rapport à l’existant (la liste est en annexe de la convention) ;

• une abrogation de la convention financière en date du 8 octobre 2007, laquelle prévoyait un remboursement des
coûts engagés dès que le seuil de 48 hommes/heures était dépassé.

Remarque     : une analyse des engagements sur les 5 dernières années montre, d’une part que ce seuil de 48
hommes/heures est rarement dépassé, et d’autre part qu’un équilibre est constaté entre les coûts engagés par
chacun au bénéfice de l’autre. C’est pourquoi la principale évolution de cette convention opérationnelle,  par
rapport aux autres existantes avec les SDIS 12, 31 et 34, porte sur l’abandon de ces facturations réciproques.

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DU TARN

15, rue de Jautzou - 81012 ALBI CEDEX 09  www.sdis81.fr
Tél 05-63-77-35-18  Fax 05-63-77-35-98  SAPEURS-POMPIERS DU TARN
Courriel direction.etat-major@sdis81.fr Engagement - Cohésion - Efficacité



Le projet de convention a déjà été soumis et validé par le conseil d’administration du SDIS 82 et le Préfet du  Tarn-et-
Garonne. Après validation du bureau, cette convention doit également être soumise à la signature du Préfet du Tarn bien
qu’elle n’apporte pas de modification au règlement opérationnel.

Le BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION,

après en avoir délibéré, DÉCIDE à l'unanimité,

� d'approuver la convention interdépartementale d’assistance mutuelle établie avec le SDIS du Tarn-et-Garonne ;

� d'autoriser le président du CASDIS à la signer.

Document signé électroniquement par
le président du conseil d'administration,

Michel BENOIT
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